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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Coiloque à Tours
Comme je vous le disais la dernière fois,
j'ai visité les plages de débarquement,
dans la région de Caen...
Après quoi, Oscar et moi nous sommes
rendus à Tours, pour prendre part à un
colloque consacré à George Sand. J'ai
oublié de vous dire que nous avions été

rejoints par la femme d'Oscar, Gunilla
— je vous en ai déjà parlé... mais si!
mais si! rappelez-vous: c'est cette
Suédoise, que son premier mari, un de,
menait chaque année assister à une
messe célébrée pour le repos de l'âme de
Louis XVI! — qui avait été retenue à
New York par une histoire de poulets —
quelqu'un qui désirait emprunter à la
Bank of Americas de quoi racheter, si

j'ai bien compris, une entreprise australienne

d'élevage de poulets, à moins que
ce ne soit un autre quelqu'un, qui avait
besoin d'argent, tout au contraire, pour
ne pas vendre son entreprise à des
Australiens. Bref! Parvenus tous les quatre à

Tours, comme elle ne désirait pas assister

au colloque, elle est restée à l'Hôtel
du Cygne — je vous le recommande —
et en a profité pour régler certaines
affaires, toujours pour le compte de Bank
of Americas — le premier jour, 1600
francs (français) de téléphone; le second
jour, un peu plus de 1000 francs — une
paille — ce qu'il y a d'agréable avec le
téléphone, c'est qu'il permet de réaliser
d'importantes économies: autrement,
elle était bonne pour reprendre l'avion
New York et retour... A propos, je n'ai
jamais compris pourquoi les petites
entreprises tendent à disparaître, au jour
d'aujourd'hui, et à être absorbées par de
plus grandes... et vous? Pour en finir
avec Gunilla, à la fin du colloque, elle
allait à Stockholm, rendre visite à sa
mère; revenait à Paris et, avec Oscar, ils
iraient en Bretagne visiter le professeur
Deloffre, spécialiste de Voltaire; puis à
Madrid, je ne sais plus pouquoi; puis en
Corse, auprès du professeur Casanova,
spécialiste de Michelet...
Pendant ce temps, j'assistais donc au
colloque «George Sand». Différents
professeurs américains — des dames —
de l'Université de Hofstra, Long Island,
New York. Une communication sur Le
Meunier d'Angibault, où il est beaucoup
question d'eau; une autre sur les Rivières

et fontaines dans les romans
champêtres, par exemple La Mare au Diable.

Une troisième avait été frappée par le
fait que les scènes capitales de je ne sais
plus quel roman se déroulent auprès de

ponts effondrés, ou de passages à gué —
et une auditrice, professeur à Toulouse,
à moins que ce ne soit à Bordeaux, a dit
qu'en effet la chose était remarquable;
qu'une de ses étudiantes lui avait
demandé pourquoi et qu'elle n'avait pas su
répondre et que cet étrange phénomène
mériterait une étude... Et moi me
réjouissant que George Sand soit née à

Nohant, pays où l'on rencontre quantité
de rivières, guéables ou non guéables;
de ruisseaux, de rus, de mares, de

marécages, d'étangs, de pièces d'eau, etc —
plutôt qu'à El Goléa, auquel cas il aurait

été énormément question dans ses

romans, et par suite dans le colloque, de
sable, d'ergs, de regs et de simoun. Or
l'eau c'est tout de même plus rafraîchissant

— et nous étions au dernier étage
de l'université François Rabelais, belle,
mais construite par un architecte qui ne
distingue pas nettement entre étudiants
et plantes tropicales, si bien que nous
nous trouvions dans une sorte de
verrière, de serre, à 60 dans une salle prévue

pour 40...

Ceci m'amène à parler de la critique
littéraire, et de deux livres intéressants:
celui dEtienne Barilier sur les problèmes

posés par la critique; et celui de
Pierre-André Rieben intitulé Délires
romantiques, paru chez Corti... Mais voilà

que je n'ai plus de place, ce sera pour
la prochaine fois! ¦

LiNVITE DE DP

La speculation,
encore la spéculation

A gauche comme à droite, la lutte
contre la spéculation immobilière
fait aujourd'hui l'unanimité. Pas un
écrit dans ce domaine, pas une
déclaration, pas une analyse sans un
couplet dénonçant ce mal économique

absolu.
Or on montre aisément que la
spéculation est un mécanisme économique

aux effets généralement
stabilisateurs. La manière la plus simple et
la plus rapide de le faire voir est (au
risque de paraître raconter des «ro-
binsonnades») de raisonner sur un
exemple fictif et très simplifié, mais
suffisant pour faire comprendre le

principe en cause.
Imaginons donc une économie agricole

qui ne produirait qu'un bien
stockable à raison d'une récolte par
année — cela pourrait être du blé
qu'on sème en automne pour le
moissonner l'été suivant. Admettons

en outre qu'à l'automne d'une
année donnée il se produise un gel
qui détruise toute la récolte de l'année

suivante.

On sait ainsi de manière certaine
que l'année suivante l'offre sera
fortement réduite (non existante, à la
limite) et que le prix du blé sera très
élevé. Par conséquent, les «spéculateurs»

(accapareurs, agioteurs,
boursicoteurs...) vont acheter et
stocker le blé sitôt la catastrophe
connue, pour le revendre l'année
suivante où le prix sera plus élevé;
ce faisant, ils feront donc grimper le
prix du blé «aujourd'hui», d'où les
cris à la spéculation, à l'accaparement,

etc.

Effet régulateur

Mais l'année suivante ils remettront
ce blé sur le marché pour réaliser
leur profit spéculatif. Par leurs
activités, les spéculateurs auront donc
égalisé la consommation de blé dans
le temps, la réduisant cette année-ci
et l'augmentant l'année prochaine,
les prix étant influencés en sens
inverse, ce qui revient à étaler les
effets de la catastrophe. En d'autres
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termes, ils auront procédé à un
arbitrage dans le temps.
Qui sont ces spéculateurs? Ce seront
ceux qui ont à leur disposition les
fonds nécessaires et peut-être aussi
ceux qui, mieux ou plus tôt que
d'autres, se seront rendu compte de
ce qui allait se passer. Imaginons a
contrario qu'il n'y ait pas de spéculateurs:

personne ne disposerait de
fonds suffisants ou tout le monde
serait parfaitement myope. Que se

passera-t-il alors? Eh bien, le prix du
blé restera bas la première année et
tout le blé sera consommé, de sorte
qu'il n'y en aura plus du tout la
seconde année...
A noter toutefois que ce raisonnement

ne vaut que si les spéculateurs
sont suffisamment nombreux pour
qu'aucun ne puisse dominer le marché;

autrement dit, on doit se trouver

dans une situation concurrentielle.

Bulles spéculatives

Deuxième réserve: dans l'illustration

ci-dessus, on a supposé qu'à
l'origine il se produisait une perturbation

«réelle» au sens que les
économistes donnent à ce terme: la
récolte suivante est physiquement
(«réellement») anéantie par le gel.
Mais il peut aussi se produire des
«bulles spéculatives» à l'origine
desquelles on trouve de pures anticipations

sur les prix: les prix grimpent
parce que tout le monde anticipe
une hausse et tout le monde anticipe
une hause parce que les prix grimpent.

Cependant, les bulles spéculatives
(de la manie des tulipes en Hollande
au XVIIe siècle aux — peut-être —
hausses boursières d'avant octobre
1987) ne peuvent se développer que
moyennant un apport sans cesse
croissant d'argent frais. C'est pourquoi

elles ne peuvent durer
longtemps et c'est pourquoi elles se
terminent nécessairement par un krach
retentissant.
Dans le cas du marché immobilier
suisse, je suis quant à moi persuadé
qu'à l'origine on trouve essentiellement

des phénomènes réels: d'une
part, il y a la forte poussée de la
demande — actuelle et prévisible —
suite à la prospérité économique
retrouvée et à des changements dans

les mœurs (décohabitation, etc);
d'autre part, l'offre est entravée par
toutes sortes d'obstacles administratifs

liés à l'aménagement du
territoire, à l'urbanisme, aux bonnes
intentions politiques, etc. Lorsqu'une
demande en progression et qui,
selon toute vraisemblance, le restera
vient se heurter à une offre toujours
plus entravée, les prix grimpent et
continueront de grimper, la spéculation

actuelle ne faisant qu'anticiper
les hausse de prix futures et les

étaler dans le temps.

Question d'information

Quant aux célèbres ventes en
cascade qui préoccupent et indignent
tant de monde, elles tiennent au fait
que, sur un marché où s'échangent
des biens très hétérogènes, les
agents économiques ne partagent
pas tous la même information, en ce
sens que certains sont plus au courant

de l'évolution du marché que
d'autres. Car n'oublions pas que,
pour chaque acquéreur qui revend
un terrain ou un immeuble très
rapidement et avec un gros profit, il y a

un premier vendeur qui a accepté de
céder son bien à un prix plus bas

que ce qu'il aurait pu obtenir.
Bref, la spéculation immobilière
n'est qu'un épiphénomène aux
effets positifs et sans grande importance

en lui-même. Fondamentalement,

si on veut empêcher les prix
de grimper par trop aujourd'hui
comme à l'avenir, il faut soit
restreindre la demande — et dans ce
cas c'est par la fiscalité qu'il convient
d'agir — soit accroître l'offre, la
«lutte contre la spéculation» n'étant
rien d'autre qu'une chasse aux
chimères. C'est dire que, vues sous cet
angle, certaines mesures proposées
par le Conseil fédéral, comme celle
interdisant la revente des immeubles

pendant un délai fort long, laissent

plus que songeur.
Jean-Christian Lambelet

L'invité de DP s'exprime librement dans
cette tribune. Jean-Christian Lambelet
est professeur au Département d'econometrie

et d'économie politique (DEEP)
de l'Université de Lausanne et à l'Institut

des hautes études internationales
(HEI) de Genève.
Les sous-titres sont de la rédaction.

ABSENCE DE BASE LÉGALE

Policiers
vaudois privés

de Ripol
(pi) Pour répondre à la question d'un
député, le Conseil d'Etat vaudois a dû
se prononcer sur l'«Examen par les
départements de la "légalité" des
ordonnances ou directives fédérales».
Et il termine son texte en précisant
qu'il «invite les chefs de service de
l'administration cantonale qui appliquent

des ordonnances ou des directives

fédérales à lui communiquer les
dispositions qui se révèlent dépourvues

de base légale».
On sait que le système de recherche
informatisée de police Ripol, mis en
place par la Confédération et auquel
participe le canton de Vaud, repose
sur une ordonnance du 16 décembre
1985 dépourvue debase légale, situation

d'ailleurs reconnue par le
Département fédéral de justice et police.
Question au Conseil d'Etat: les
policiers vaudois devront-ils se passer de

Ripol jusqu'à régularisation de la
situation?
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